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2 INFOS PRATIQUES

ALLO LA MAIRIE
Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi : 8 h – 12 h 
Mardi : 14 h – 18 h 
Mercredi : 8 h – 12 h 
Jeudi : 8 h – 12 h ; 14 h – 18 h 
Vendredi : 8 h – 12 h ; 14 h – 16 h 

Plus que jamais, élus et  
personnel communal sont  
à votre écoute.

CONTACT
Tél. : 03 89 82 30 70
Fax : 03 89 38 90 23
E-mail : moosch.mairie@wanadoo.fr

SITE INTERNET
http://www.moosch.net
Rencontre avec le maire et les 
adjoints sur rendez-vous
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PLANNING 2021 
•  Collecte d’ordures encombrantes 

métalliques et non métalliques  
en porte à porte.
15 septembre et 17 novembre 2021.

•  Collecte D3E  
(Déchets d’Equipements  
Electriques et Electroniques). 
Tout équipement qui fonctionne  
avec une prise électrique,  
une pile ou un accumulateur.
Samedis matins :  
11 septembre et 6 novembre. 

•  Collecte DMS 
 (Déchets Ménagers Spéciaux).
Samedi matin : 16 octobre. 

ORDURES MÉNAGÈRES 
Toute modification de la composition 
du foyer doit être rapidement signalée 
en mairie afin que les factures de 
redevance pour l’enlèvement des or-
dures ménagères soient ajustées. 

PARLONS DÉCHETS
Nous nous plaignons souvent : « Malgré 
tous mes efforts, ma facture déchet 
est trop chère, pire, elle ne cesse 
d’augmenter ! » 
Mais que finance réellement notre 
Redevance Ordures Ménagères (REOM) ? 
Et pourquoi augmente-t-elle ?
Ce que nous payons à travers la redevance 
ordures ménagères ne finance pas 
que l’achat des fameux EcoSacs bleus. 
Notre facture paie la collecte et le 
traitement de tous les déchets des 
ménages produits sur notre territoire : 
les ordures ménagères, les recyclables 
(emballages plastiques, acier, alu, 
papier, verre), les encombrants, les 
déchets verts des plateformes com-
munales et les collectes de déchets 
spéciaux (DMS et D3E, huiles, etc.), les 
animations auprès des scolaires et du 
grand public.

CAMPAGNE DE SURVEILLANCE 
DU MOUSTIQUE TIGRE  
La campagne de surveillance du 
moustique tigre a débuté le 1er mai et se 
terminera le 30 novembre.
La participation citoyenne trouve plei-
nement son utilité dans la surveillance de 
l’implantation du moustique tigre dans 
notre département. Ces missions de 
surveillance relèvent depuis le 1er janvier 
2020 de la compétence réglementaire 
de l’ARS. Les conseils départementaux 
sont depuis cette date recentrés sur leur 
mission de démoustication pour lutter 
contre les nuisances.

Participez à la surveillance du mous-
tique tigre !
La surveillance entomologique repose sur 
deux piliers que sont la mise en place d’un 
réseau de pièges pondoirs et l’analyse 
des signalements de particuliers. De 
nombreuses espèces de moustiques 
coexistent et peuvent être confondues.

Voici des indices pour reconnaître le 
moustique tigre : 
•  Il est tout petit (environ 5mm, soit plus 

petit qu’une pièce de 1 centime, ailes et 
trompe comprises) ; 

•  Il est noir avec des rayures blanches (pas 
de jaune) sur le corps et les pattes ; 

• I l vit et pique le jour et en soirée (ce n’est 
pas lui qui vous empêche de dormir). 

Le moustique tigre est actif dès le 
printemps et jusqu’en novembre. 
Vous pensez avoir reconnu le mous-
tique tigre  ? Prenez-le en photo et 
signalez sa présence sur le portail  :  
signalement-moustique.anses.fr
Nos experts pourront ainsi confirmer 
l’identité du moustique (conservez-le 
si possible entre 2 couches de coton, 
au cas où nos experts en aient besoin 
ultérieurement). Votre aide permettra de 
localiser plus précisément les zones où le 
moustique tigre est implanté pour initier, 
si possible, les actions de lutte.
Neutralisons les endroits où de l’eau peut 
se trouver (supprimons, rangeons, etc.), à 
l’intérieur comme à l’extérieur : seaux, fûts, 
coupelles des pots de fleurs, pneus usagés, 
encombrants, jeux d’enfants  ; Vérifions 
le bon écoulement des eaux de pluie  ; 
Couvrons hermétiquement les réservoirs 
d’eau avec un couvercle étanche, un voile 
moustiquaire ou un simple tissu  : bidons 
d’eau, citernes, bassins ainsi que les 
piscines hors d’usage.
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Publication périodique d’information  
communale gratuite  
tirée à 900 exemplaires.
Distribuée par les membres 
du Conseil Municipal.
Directeur de la publication : 
José SCHRUOFFENEGER.
Photos : Jean-Claude PERNEL, 
Marc SOLARI, Jean-Louis BITSCHINE,  
Pascale et Jeannine RUDLER,  
Patricia LAILLY, Sylviane RIETHMULLER,  
Diane SCHRUOFFENEGER,  
Patricia et Laura MARQUES.

Déchets spéciaux  1,95 €

Encombrants  65,51 €

Tri des emballages  62,76 €

Déchets verts 18,62 €

OM résiduelles (incin.)  151,16 €

Exemple pour un foyer de 4 personnes (300 € par an).



3EDITORIAL DU MAIRE

Et puis, il y a ce fossé, que dis-je, 
cet abîme qui s’est creusé au fil du 
temps entre les vrais gens et ceux 
qu’on appelle les élites. L’échec de 
ces élections, c’est essentiellement 
celui des politiques et des partis qui 
vivent hors sol et ne savent plus parler 
aux électeurs… des électeurs qui ne 
perçoivent plus les élections comme 
susceptibles de changer la vie… 
surtout la leur. Même si cela est faux, 
les électeurs ont le sentiment que les 
élections ne servent à rien. 
Bien entendu, l’abstention, massive, 
n’a pas empêché l’élection de celles et 
ceux qui ont « gagné » et pour eux, c’est 
l’essentiel. Après, certains prendront 
à bras le corps les dossiers de leur 
Canton ou de la Région et les traiteront 
avec les élus municipaux et d’autres 
se contenteront de lever la main de 
temps en temps. 
Nous avons dans notre canton une élue 
au Conseil Régional. Pendant tout le 
mandat qui vient de s’achever, pas un 
courrier aux maires, pas une note, pas 
une proposition de portage de dossier, 
pas de compte-rendu de mandat, pas 
de tournée dans les mairies… Le grand 
silence ! Cette élue vient d’être réélue. 
Et si on parlait du contrôle du travail  
des élus ?
Je ne veux surtout pas nous exo-
nérer, nous les électeurs, de toute 
responsabilité dans cette débâcle 
démocratique. Cette abstention histo-
rique traduit également le triomphe 
annoncé de l’individualisme. Nous 
avons perdu le sens du collectif, nous 
ne savons plus nous élever au-dessus 
de notre condition personnelle pour 
penser d’abord à l’intérêt général. 
La version optimiste de cette « absence 
aux urnes  » serait de dire que lors de 
ces élections dites intermédiaires – 
considérées à tort comme secondaires 
– les français ont voulu envoyer un 
message sévère en haut lieu…
On a le droit d’espérer que ce message 
sera entendu. 

José SCHRUOFFENEGER 
Juin 2021

Il me semblait difficile de ne pas revenir 
dans la présente «  Lettre Municipale  » 
sur la séquence électorale que nous 
venons de vivre. 

Lors de ces tristes journées, pour moi, 
la lueur est venue du plaisir que j’ai 
eu à rencontrer les électrices et les 
électeurs que je n’ai plus vus depuis 
plus d’un an. Il a été si agréable de se 
dire que nous sommes vivants et que 
nous reprenons doucement le cours 
d’une vie à peu près « normale ». 

Pour le reste ce furent deux sombres 
dimanches. 

On me dira « il fallait bien que ça arrive ».  
Depuis plus de 20 ans, la fréquentation 
des bureaux de vote s’effrite et cette 
fois nous avons vécu une amplification 
brutale du phénomène  : c’est une 
véritable débâcle démocratique qui s’est 
abattue sur notre pays. Deux tiers des 
électrices et des électeurs sont restés 
à la maison. Le socle de la démocratie 
représentative est désormais friable. 

On peut imaginer que même les 
personnes les plus éloignées des choses 
publiques essaient de trouver les 
raisons de cette abstention massive. 

Il y a d’abord celles auxquelles je ne 
crois pas  : le virus, le beau temps, le 
déconfinement. 

En revanche, la complexité de ce 
double scrutin a pu décourager. Au 
bureau de vote, on a pu observer des 
hésitations pendant le scrutin et des 
erreurs de vote lors du dépouillement. 

L’absence de campagne de terrain (pas 
de porte à porte, pas ou peu de réunions 
publiques…) a plongé les électeurs dans 
une sorte d’indifférence. Globalement, 
l’électorat n’est pas mûr pour une vie 
politique en ligne… et c’est tant mieux. 

Je sais bien qu’il est facile de « charger » 
les médias, mais on n’a pas cessé de 
nous parler des «  Hauts de France, de 
l’Ile de France et de la région PACA » et 
on a oublié d’évoquer les enjeux locaux 
de ces élections et les compétences de 
la Région et du Département. 
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La mélancolie démocratique

Citation du mois
Commentaire « d’Unser Land » 

après le 1er tour : 

« Les résultats du premier tour 
confirment la solidité de l’élec-
torat autonomiste en Alsace. … 

Nous avons gagné la bataille de 
l’opinion… Aux régionales, notre 
liste frôle les 10 % en Alsace. »

Commentaire du commentaire : 

10 % des voix (avec une  
abstention d’environ 70 %)  

Unser Land a gagné la bataille  
de l’opinion ???  

Comprenne qui pourra ! 

« Les électeurs ont le sentiment 
de ne pas être écoutés, de 
voir des décisions prises 

sans consultation, des 
ministres ne pas assumer leurs 
responsabilités, des dirigeants 
mentir impunément, un monde 
politique vivre en vase clos et 

ne pas rendre assez de comptes, 
un fonctionnement administratif 

resté opaque. »

Pierre Rosanvallon

73,55 %  
71,75 %

Ce sont les taux d’abstention 
pour les deux journées  
électorales chez nous. 

Les Chiffres du mois 
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Commerces ambulants sur la 
place des Incorporés de Force
Depuis quelques mois, des commerçants ambulants nous 
ont demandé l’autorisation de s’installer sur la place des 
Incorporés de Force afin de proposer aux mooschois, mais 
également aux gens de passage des produits de qualité. 

La commémoration a un objectif affiché à la fois civique 
et patriotique. Elle est convoquée pour transmettre des 
valeurs, consolider la Nation et cultiver la paix. Pour 
autant, il convient que ce travail de mémoire (on ne parle 
pas de devoir de mémoire  !) soit approprié par tous les 
citoyens et en particulier les jeunes. Sur demande de la 
ministre déléguée auprès de la ministre des Armées, un 
groupe de travail animé par l’Onac-VG est mis en place pour 
réfléchir au renouvellement des commémorations locales. 
Ce groupe de travail, au sein duquel l’UNC sera représentée 
par son président national, a reçu pour objectif de faire des 
propositions concrètes permettant de faire évoluer les 
commémorations locales vers plus de pertinence et de 
résonnance. 

Trois thématiques seront étudiées : 
•  La commémoration et ses publics  : comment inciter à 

venir et à participer à la commémoration, au prisme de la 
diversité française ?

•  Les lieux et espaces de commémoration  : étudier le 
potentiel commémoratif des lieux de mémoire, de la scène 
artistique et de l’espace numérique. 

•  La cérémonie commémorative  : comment redonner 
cohérence et modernité aux pratiques cérémonielles 
actuelles.

In fine, des propositions concrètes seront réunies dans un 
«  Guide des commémorations locales  » à destination des 
acteurs mémoriels locaux. En résumé, le but final est de 
redynamiser les commémorations et d’en faire un outil de 
formation civique des jeunes et de cohésion nationale. 

8 mai : ferveur patriotique devant notre lieu de mémoire. 

Quête ligue contre le cancer 2021 :  
3512.60 € collectés !  
L’année 2020, marquée par la pandémie de covid-19 nous a 
tous bousculé à bien des égards. Elle aura surtout permis à 
supporter, sans se résigner, l’incertitude qui contient en elle le 
danger mais aussi l’espoir. 
Ainsi la quête 2020 n’a pu être organisée et a entrainé une 
chute des dons pour la ligue contre le cancer du Haut-Rhin. Les 
37000 donateurs « quêtes » ont été sollicités par courrier pour 
expliquer la situation et 10000 donateurs ont répondu à l’appel 
en réalisant un don. 
Pour 2021, la situation sanitaire s’améliorant, la quête a pu être 
organisée du 6 au 20 juin dans notre village et nos « quêteurs » 
associatifs et élus (1) ont sillonné les rues de notre village pour 
solliciter votre soutien. Merci pour votre excellent accueil. 
Ainsi la très belle somme de 3512.60 € a été collectée avec 
en prime une augmentation des dons de +20% par rapport à 
2019 cela grâce votre grande générosité. 
Nous remercions tous nos bénévoles associatifs ou élus qui 
ont aidé à cette collecte. Sans eux rien ne serait possible. 
Merci à toutes celles et ceux qui participent à ce combat sur 
tous les fronts. Les dons collectés sont affectés en totalité 
à la Ligue contre le cancer du Haut-Rhin et permettront 
d’être à la hauteur des défis que nous lance le cancer, tant 
pour les personnes malades et les familles que pour les jeunes 
générations. 
(1) Gérard BRUETSCHY, Noël LEDUC, Patricia MARQUES, 
Anne-Caroline LEBIDAN, Bernard WALTER, Rodolphe FERRAN, 
Philippe SCHINZING, Jeannine RUDLER, Gaby ARNOLD, 
Isabelle BRUNN, Monique ARNOLD, Didier LOUVET,  
Marie-Eve PAOLIN, Marie-Louise et Jean-Marie MUNSCH,  
Jean-Jacques GRAU, Nicole SCHRUOFFENEGER,  
Yvette LIDY, Yvette FRITZ.

Commémorer autrement

Mort d’Axel Kahn, président  
de la Ligue contre le cancer

Intelligence, culture et simplicité. 
Axel Kahn était un très grand Monsieur, un honnête homme. 
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La Dame de Savoie 
Laetitia ARPIN, la très sympathique 
«  Dame de Savoie  », a ouvert le bal 
avec Beaufort, Roblochon, Tomme, 
Saucisson, Crozet, miel…
Avant de retourner dans les Alpes, elle 
nous a laissé une belle lettre que nous 
avons grand plaisir à publier. 
« « Produits savoyards » sur la place du 
village tous les samedis matins (depuis 
janvier), vous m’avez peut être vue ou 
vous vous êtes arrêtés. 
C’est le deuxième hiver que je passe 
dans les Vosges. L’an dernier, je 
fabriquais du Munster AOP dans une 
ferme du massif. Me voilà revenue cet 
hiver avec comme idée en tête de vous 
faire découvrir les produits de ma 
région, Beaufort d’Alpage, Tommes de 
Savoie, Abondances, Crémeux, Polenta, 
Crozets, Saucissons… tous les produits 
ont été appréciés et plus spécialement 
le Crémeux de Tarentaise. 
Faisant quelques marchés dans les 
Vosges, il me semblait intéressant de 
venir en Alsace toute proche une ou 
deux fois par semaine. Ayant été mise 
en contact avec Monsieur le Maire pour 
la demande d’emplacement de mon 
stand, à ma surprise il connaissait ma 
commune Bourg Saint Maurice comme 
sa poche (il y emmenait ses élèves 
de 3e en classe de neige pendant 
de nombreuses années) et cela m’a 
encore plus motivée. 
Quel plaisir chaque samedi de vous 
retrouver, entre le monsieur qui venait 
très tôt tous les samedis matins m’aider 
à monter ma tente, le monsieur qui 
n’aime pas le fromage mais qui vient 
discuter un moment, la dame qui a 
une ferme auberge toute proche avec 
un troupeau de vache Abondance (race 
de vache savoyarde), le monsieur qui 
m’offre un DVD sur la Savoie qu’il a fait 
pendant ses vacances et tant d’autres 
belles rencontres…
Un grand MERCI pour tous ces 
samedis passés à vos côtés, c’était 
vraiment que du bonheur malgré les 
conditions météorologiques parfois 
bien hivernales.

Je suis maintenant retournée en Savoie 
dans notre refuge familial à 1 864 m 
d’altitude au milieu des alpages de 
Tarentaise et des producteurs qui vous 
ont régalés tout au long de l’hiver. 
Si je ne vous revois pas au détour 
des chemins d’alpage, nous nous 
retrouverons peut-être une fois par 
mois l’hiver prochain sur la place 
du village (si la demande est assez 
importante, je réfléchis à pourquoi pas 
expédier ou livrer, c’est une idée qui 
mijote.
Merci pour tout !
Retrouvez-moi : 
•  sur facebook :  

produits savoyards dans les Vosges
•  par mail : produitssavoyards@outlook.fr »

Les oranges espagnoles
Nous avons eu également de jeunes 
espagnols et leurs cagettes d’oranges, 
de nectarines ou d’abricots, bien 
appréciés selon « radio vallée ».

 
Les fraises d’Alsace
Un peu plus tard, des fraises d’Alsace 
qui ont par ailleurs permis à une jeune 
et charmante mooschoise de trouver 
du travail…

Une épicerie ambulante
Dans quelques temps, nous aurons 
probablement un nouveau stand sur 
notre place. Il s’agira d’une épicerie 
itinérante qui proposera des produits 
locaux, bio de préférence et sans 
emballages.
«  Nous sommes, Mathilde (la fille) & Jo 
(la maman), désireuses de faire partager 
nos valeurs, pour éviter le gaspillage 
alimentaire, acheter moins et réduire 
nos emballages, en proposant des 
produits locaux, sains et plus proches 

de chez vous, plus besoin de prendre la 
voiture pour faire des kilomètres pour 
trouver ce service. Depuis des mois que 
l’on se projette, c’est le moment de se 
jeter à l’eau et de prendre les premiers 
risques, mais l’enthousiasme et la 
motivation balayent toutes nos peurs. » 
nous ont écrit nos prochaines visiteuses. 

Un camion équipé de silos et bacs 
destinés à la vente en vrac stationnera 
sur la place des Incorporés de Force le 
vendredi soir, une fois par mois et cela 
à compter du 3 septembre 2021.
Les produits alimentaires proposés et 
distribués en vrac seront essentiel-
lement de l’épicerie sèche  : pâtes, riz, 
légumes secs, farines, graines,… de 
l’épicerie salée : biscuits, « tartinades » 
pour vos apéros,… de l’épicerie sucrée : 
biscuits, chocolat, bonbons,… des 
assaisonnements et des épices  : sel, 
poivre, épices, et enfin cafés, thés, 
tisanes, …
Quelques produits d’hygiène viendront 
compléter cette offre (savons solides, 
carrés démaquillants en tissus, …) ainsi 
que quelques produits indispensables 
pour la maison.
L’idée nouvelle c’est de venir au 
marché avec ses contenants, ils 
seront pesés et remplis par l’Épicière. 
Une belle alternative pour remplir ses 
placards de bons produits et non la 
poubelle.
Rendez-vous en septembre !

La présence de ces marchands ambu-
lants est bien sympathique. 

Petite animation sur la place, des 
produits de qualité, de la convivialité 
et peu de kilomètres à parcourir. Sur 
la place des Incorporés de Force, on 
coche toutes les bonnes cases. 

Les dames de Savoie et le Maire.

Une montagne d’oranges d’Espagne.

 La fille et sa maman.
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Un village dynamique
Une nouvelle entreprise vient d’ouvrir ses «  portes  » 
dans notre village. Il s’agit d’une entreprise de 
location de machines – mini-pelles, plaques vibrantes,  
brouette à moteur, camionnette plateau… ce qui 
devrait ravir tous les bricoleurs qu’ils soient particuliers 
ou professionnels et leur évitera de parcourir des 
kilomètres. 

Le siège de cette nouvelle société se trouve en annexe 
du garage Fabrice EWIG au 2 rue du Général de Gaulle. 

Contact : 03 89 75 00 15 / er-loc@outlook.fr

Des courriers proposant la 
fourniture d’énergie tombent 
actuellement dans les boîtes aux 
lettres du village. De nombreux 
mooschois ont interpellé le  
maire pour demander conseil.  
Conseil, peut-être pas, mais 
quelques éclaircissements. 
Depuis les années 2000, les marchés de l’électricité et du gaz 
ont beaucoup changé et se libéralisent progressivement, 
sous l’impulsion de l’Union européenne. Cela signifie 
qu’ils s’ouvrent à la concurrence. Les professionnels ont 
été les premiers à pouvoir choisir leur fournisseur, pour 
l’électricité comme pour le gaz, suivis ensuite par les 
particuliers. EDF pour l’électricité et Engie (ex-GDF) pour 
le gaz, conservent toutefois un avantage : ils sont les seuls 
à commercialiser le Tarif Réglementé de Vente pour leur 
énergie historique. Cet état de fait est considéré comme 
un frein à la concurrence par certains organismes qui 
cherchent à faire disparaître ces offres.

Le Tarif Réglementé de Vente (TRV) de l’électricité et du 
gaz sont des offres dont les prix sont fixés par les pouvoirs 
publics et que les consommateurs peuvent librement 
souscrire et quitter. Toutefois, il faut noter que les TRV 
pour les plus gros consommateurs professionnels ont 
déjà été supprimés, et que le Tarif Réglementé du gaz 
va disparaître définitivement en juin 2023. Il est donc 
légitime de se demander si le TRV de l’électricité va prendre 
le même chemin.

Le Conseil d’État a débouté la demande notamment d’Engie 
en 2018, choisissant de maintenir un TRV de l’électricité 
pour les particuliers  ; à ce jour, il n’y a donc pas de date 
prévue de fin du Tarif Réglementé de l’électricité pour 
les particuliers. Ce même Conseil d’État a toutefois 
décidé que le TRV du gaz devait quant à lui disparaître, 
et il semblerait que ce qui a protégé l’électricité soit le fait 
que cette énergie peut être considérée comme un bien 
de première nécessité non-substituable. Contrôler les prix 
maximum relève alors de l’intérêt général puisque tous les 
foyers sont concernés.

Pour les consommateurs, la fin du Tarif Réglementé a 
l’avantage de les obliger à comparer les offres. Chaque 
ménage doit prendre le temps de s’intéresser aux 
différents fournisseurs et aux offres qu’ils proposent, et 
ils peuvent ainsi faire de belles économies. 

En d’autres termes, il n’y a pas le feu. Celles et ceux qui 
tiennent à rester chez les deux fournisseurs historiques 
n’ont pas d’obligation pour les quitter. Mais il peut être 
intéressant d’étudier les propositions des uns et des 
autres fournisseurs. 

L’exposition des machines à la disposition des bricoleurs.

Un maitre d’école comme  
dans les temps anciens
Dernier «  jour de classe  » également pour les élèves 
d’Eric BINSINGER qui s’est occupé très efficacement 
et bénévolement d’un groupe d’élèves le mercredi et 
le samedi matin. Cet engagement exceptionnel qui a eu 
l’honneur de la presse locale lui a valu quelques courriels 
de la part de collègues qui aimeraient s’inspirer de ses 
pratiques pédagogiques. 
Nous adressons à Eric un immense merci et espérons 
l’accueillir à nouveau dans nos locaux à la rentrée. 

Comme au collège, pour la dernière séance, le 
« maitre » n’a pas fait cours et a disputé une partie de 
foot sur le city-stade. 

Le maître est aussi bon au foot que dans sa salle de classe.
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Nettoyage des bois d’eau 
Les promeneurs ne font probablement pas attention à 
ces rigoles qui traversent les chemins forestiers, les auto-
mobilistes non plus… (ils roulent trop vite), et pourtant le 
dégagement des bois d’eau est une condition de survie de 
nos chemins forestiers qui souffrent également des pluies 
qui provoquent des ruissellements et des ravinements. 

Un nettoyage en règle des bois d’eau de la rive droite c’est 
au bas mot 1 800 à 2 000 €. Et il faut renouveler l’opération 
plusieurs fois chaque année. 

Conscient de cette dépense, Bertrand MURA, adjoint à la forêt, 
a monté une solide équipe de bénévoles qui, à intervalles 
irréguliers, s’attelle à cette tâche si utile et si ingrate…

Nous tenions à adresser nos vifs et publics remerciements 
à Claudine HALM, Marie-Eve et Guy PAOLIN, Gilbert 
FRITZ, Richard SPETZ, Jean-Luc MARTIN, Michel COLLE,  
Candid SCHELLENBERG, Jacques et Jean-Pierre MENY 
qui ont consacré du temps pour entretenir le chemin du 
Gsang et du Belacker. 

La même équipe a entrepris des 
travaux très nécessaires au chalet  
de « la Mésange » notamment pour 
des raisons de sécurité : 
La cuisinière n’étant pas entretenue, elle était encrassée 
et un fort risque d’incendie a été constaté. Un généreux 
donateur a permis le remplacement de cette cuisinière 
devenue dangereuse. En remerciement de ce don, un repas 
a été organisé (le repas et la boisson ont été financés par 
un bénévole). Ce geste a été très apprécié par ce donateur. 
L’accès principal a été remis en état par le remplacement 
de la rampe et la réparation du plancher. L’écoulement 
d’eau a également été remis en état. Enfin, l’accès arrière 
au grenier a été sécurisé. Un barbecue est en cours de 
construction, les briques réfractaires ont été fournies 
gracieusement par un membre du conseil municipal.
Il faut noter que tout le matériel a été fourni par la 
commune. Plusieurs journées de travail ont été néces-
saires afin d’effectuer tous ces travaux. 

Démolition dans les jardins familiaux
Une autre équipe de bénévoles montée par Jean-Louis 
BITSCHINE, adjoint aux travaux, a démoli et mis aux 
encombrants un appentis, à vrai dire en piteux état, 
qui s’appuyait sur la grange du 7 rue de la Filature dans 
l’espace des jardins familiaux. Nous adressons toute notre 
reconnaissance à Richard ZUSSY, Guy PAOLIN, Alain   
FICHTER et Didier LOUVET pour ce nettoyage nécessaire 
dans le cadre de la vente de la maison et de la grange du n° 7. 

Opération jardinières 

C’est désormais «  acquis  », Sylviane RIETHMULLER 
organise chaque année l’opération jardinières avec  
une belle équipe de bénévoles. Ainsi Elisabeth et Richard 
ZUSSY, Régine et Rodolphe FERRAN, Marthe BERNA, 
Didier LOUVET, Jean-Jacques GRAU, Barbara DUBIEF et 
Morgane LAUBER ont planté pendant toute une journée 
et mis en place les jardinières qui embellissent désormais 
notre village. Merci à toutes et à tous ! 

Grandes eaux pour le mur des ainés
Le grand «  Mur des Ainés  » qui entoure la place des 
Incorporés de Force et entretenu pendant des années par 
nos ainés a fini par donner des signes de vieillesse.

Nous avons dans un premier temps déterré toutes les 
mauvaises herbes, évacué cailloux,  gravier… et détritus 
divers et variés abandonnés là par de grands défenseurs de 
la propreté et de l’environnement.

Richard ZUSSY a  
pris quelques journées 
pour passer le tout au 
kärcher. Nous allons 
maintenant passer un 
produit hydrofuge sur 
les pierres et remettre 
de la terre végétale. 
Nous replanterons pour 
2022 fleurs annuelles et 
vivaces qui alterneront 
avec des bacs remplis 
de minéraux. 

Sylviane RIETHMULLER 
et son équipe réflé-
chissent à ce projet… et 
le mettront en œuvre. 

Le bénévolat n’est pas mort chez nous

Journée conviviale pour les bénévoles de l’opération jardinières.

Merci Richard ZUSSY pour  
ce travail de rénovation. 

AGIR POUR LES MOOSCHOIS
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Après un sommeil de plus d’un an, nos associations 
reprennent progressivement leurs activités. Réunis à la 
mairie autour de Jean-Marie MUNSCH, adjoint chargé de 
la vie associative, les présidents ont fait un point d’étape 
concernant la renaissance de leur club. 

Etat des lieux :
•  Les aviculteurs préparent déjà leur exposition des 13 et  

14 novembre prochains. 
•  Rien de particulier à signaler du côté de la Mésange sinon les 

travaux effectués par un groupe de bénévoles (voir page 7).
•  Les Donneurs de Sang sont restés sur le terrain pendant 

toute cette période… La prochaine journée de don et fixée 
au 6 août. 

•  L’Espérance a repris le 9 mai pour les jeunes et le 9 juin 
pour les adultes. La quasi-totalité des membres est 
revenue avec plaisir. A noter la journée découverte du  
26 juin qui a remporté un beau succès. 

Journée découverte : les enfants très attentifs pendant l’initiation à la lutte. 

•  Au Cercle Saint-Augustin, les pongistes ont repris leur sport 
favori dès que cela a été possible et les cyclos sillonnent les 
routes du département le dimanche matin depuis le mois de 
mai. Le Yoga reprendra à la rentrée. Le Cercle nous donne 
rendez-vous pour la marche nocturne les 20 et 21 août. 

•  L’Amicale des sapeurs-pompiers a déjà la tête dans la 
marche populaire du mois d’octobre. 

•  Les Amis de la Résidence se félicitent de la normalisation 
des visites et rappellent avec tristesse le dernier voyage 
de Christian SOLER, bénévole exemplaire au service des 
résidents. 

• L’étang de pêche est encore fermé pour l’instant.
•  La chorale qui a continué d’animer les offices, en jauge 

réduite, va se retrouver au complet. Avec l’abbé Jonathan, 
elle nous donne rendez-vous pour la fête patronale le 29 août.

•  « Vivre à Moosch » travaille à l’organisation du Gartafascht du 
28 août. Ce sera la rentrée pour notre association culturelle.

•  L’UNC a participé avec la municipalité aux cérémonies 
patriotiques minimalistes. On ne doute pas que les Anciens 
Combattants auront à cœur de venir au Monument aux Morts 
le 13 juillet. 

• Nos amis du Camping sont prêts à accueillir les touristes.

•  La «  Mooschoise  » a repris l’entrainement et les douze 
licenciés disputeront le championnat honneur. 

•  La nouvelle association « Les amis de la Mine aux bouquins » 
rappelle qu’elle a fonctionné pendant tout le confinement 
en prenant toutes les précautions. Elle annonce l’opération 
déstockage de livres le 10 juillet prochain toute la journée.  

•  Depuis quelques temps, une autre association «  Sport et 
Santé longue vie  » propose des séances de QI GONG dans 
le parc André Malraux ou salle Coutouly en cas de mauvais 
temps. Le Qi Gong est une pratique énergétique corporelle 
qui favorise la circulation de l’énergie (le Qi), assouplit nos 
articulations et renforce nos capacités physiques. La 
pratique régulière libère les tensions, entretient la santé, 
améliore l’équilibre émotionnel et l’unité entre l’esprit et 
le corps. Le Qi Gong est accessible à tous, à tout âge de la 
vie.L’association organise un stage d’été les matins du 16 au 
21 août sur les hauteurs de Geishouse.

A la rentrée à partir du 15 septembre les cours auront lieu : 
•  Lundi de 10h à 11h30 à la salle Coutouly à Moosch > Qi Gong 
•  Mercredi de 18H15 à 19H30 à la salle Coutouly à Moosch > Qi Dance
•  Mardi de 18h à  19h30 à la salle Bramaly à Geishouse > Qi Gong
Contacts : sportsantelonguevie@gmail.com / Tél : 06.99.31.26.30

Nos associations refont surface 

Des mooschois sur tous  
les fronts
Récemment l’Unité locale de la Croix Rouge de Thann 
et de la vallée de Saint-Amarin a renouvelé son bureau 
suite au recul que voulait prendre Catherine COURTOIS, 
présidente de la structure pendant huit ans. 
Nous avons pu noter dans la composition du nouveau 
bureau la présence de Claude EHLINGER, ancien 
secrétaire général de la mairie de Moosch, de Jean-
Jacques GRAU toujours actif conseiller municipal, et 
de Marie-Eve PAOLIN, conseillère municipale qui fera le 
secrétariat de la Croix Rouge. Félicitations et bravo pour 
cet engagement. 

Séance de QI GONG parc André Malraux. 
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Les enfants de l’école maternelle « travaillent » pour le village…

et adressent un beau message aux « chipeurs ».

Morgane LAUBER et son job d’été Vianney à la chasse aux mauvaises herbes. 

Le city stade : unanimité chez les jeunes.  
C’est un beau lieu de rendez-vous pour les sportifs.  

Décorer le village : Barbara DUBIEF pose les papillons et  
Francis BELTZUNG accroche les cigognes fabriqués par Audrey WALTER.  

Préparatifs pour le nouveau massif floral  rue de la Filature.

Panneau pédagogique sur les mines argentifères de notre village réalisé par 
notre ami et conseiller municipal Bernard WALTER.
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trentaine de kilomètres, ne parlons 
même pas de certains «  mordus  » qui 
enchaînent journellement jogging et 
autres activités dépensières d’énergie. 
Ils se sont retrouvés frustrés et quoique 
pratiqués à domicile les exercices 
étaient insuffisants pour dépenser 
les calories emmagasinées d’où une 
prise de poids moyenne de 2,5 kg par 
personne chez 57% de la population 
française. Cela représente à peu près 
un excédent de 300 calories par jour. 
Et 300 calories, ce n’est pas grand 
chose, ça va très vite  : c’est un pain au 
chocolat, quelques biscuits grignotés 
ou le fait d’avoir un peu plus mangé le 
midi et/ou le soir. Et cela représente 
au final 30 grammes par jour (10 kg/
an) de graisse en plus dans le corps. Le 
maintien à domicile dû au télétravail a 
contribué par le grignotage, la pratique 
de la cuisine (jamais à la TV on n’avait 
vu autant d’émissions consacrées à 
l’art culinaire) au déséquilibre entre 
entrées et sorties des calories d’où ce 
résultat néfaste pour la santé. Voilà 
qui ne va pas diminuer la tendance 

à la prise de poids constatée depuis 
quelques années. Une étude récente 
quantifie une augmentation de l’obésité 
(surtout féminine) en France. Elle 
concerne près d’un adulte sur 6 (étude 
publiée récemment par la ligue contre 
l’obésité).  Le surpoids important avec 
un IMC supérieur à 30 (indice de masse 
corporelle = poids en Kg divisé par le 
carré de la taille en mètres) prédispose 
à de nombreuses pathologies : diabète, 
insuffisance cardiaque, respiratoire 
etc. On l’a bien constaté récemment 
les formes graves de la maladie due 
à Covid 19 ont atteint les plus âgés 
souvent victimes d’autres pathologies. 
Les personnes en surpoids quel que 
soit leur âge ont payé un lourd tribut  
au virus. 

Surveiller son alimentation afin de 
maintenir son IMC inférieur à 25 en 
mangeant moins de sucres est avec 
la vaccination, le port du masque, les 
gestes barrière la meilleure façon de 
se protéger et de faire disparaître cette 
calamité.

L’alimentation a également été per-
turbée par les difficultés à s’appro-
visionner d’une part et d’autre part un 
effet «  compensation alimentaire  » a 
engendré une augmentation du poids de 
nos compatriotes.

Les personnes touchées par le 
virus et effectivement malades ont 
maigri. Comme toute infection aiguë, 
celle à Covid-19 est à haut risque de 
dénutrition, en particulier si elle survient 
chez un patient atteint d’une maladie 
chronique. La dénutrition est un facteur 
de mauvais pronostic. Plusieurs causes 
spécifiques à l’infection à Covid-19 
exposent au risque de dénutrition  : 
dans un contexte inflammatoire parfois 
prolongé de plusieurs semaines, 
entraînant un hypercatabolisme donc 
une augmentation de la dépense éner-
gétique liée au travail ventilatoire, la 
prise alimentaire spontanée est souvent 
très réduite (anorexie secondaire à 
l’infection, gêne respiratoire), surtout 
si des signes ORL tels qu’une anosmie 
(perte de l’odorat) et une agueusie (perte 
du goût) sont présents. L’alimentation 
par les voies normales est parfois 
impossible (malade intubé). Il en résulte 
une perte de poids qui peut devenir 
importante et assombrir le pronostic 
vital si elle n’est pas combattue par 
une stratégie nutritionnelle précoce et 
efficace.

Il en va tout autrement pour la 
population non touchée par le virus. 
Confinée donc privée de sorties donc 
d’exercice physique, promener son 
chien pendant 15 minutes matin et soir 
ne peut pas se comparer à une journée 
«  normale  » avec ses déambulations 
pour se rendre au travail ou faire ses 
courses encore moins à une randonnée 
en montagne ou à une balade à vélo 
(même électrique) d’une vingtaine ou 

Le confinement a été imposé à trois reprises en France du 17 mars 
au 11 mai puis du 30 octobre au 15 décembre en 2020 et enfin du  
3 avril au 3 mai 2021. Sa répercussion sur la santé des français a été 
importante dans le domaine physique et psychologique (les ventes 
d’anxiolytiques et d’anti-dépresseurs ont fortement augmenté). 

La vaccination pour le bien de tous 
La situation sanitaire en ce début juillet semble plutôt favorable… et pourtant… 
même s’ils sont moins nombreux les patients hospitalisés sont uniquement 
des gens non vaccinés ou vaccinés avec une seule dose. 

La couverture vaccinale est inférieure en France comparée à d’autres pays 
européens… Si on ne parvient pas à agir là-dessus, il est évident qu’à la 
rentrée, on subira une nouvelle vague. Le ralentissement de la vaccination 
devrait nous inquiéter. Il est difficilement compréhensible qu’avec tout ce 
qu’on a vécu depuis plus d’un an, les gens ne se vaccinent plus. C’est pourtant 
la seule façon de se protéger. La maladie n’arrive pas qu’aux autres. On 
pourrait rétorquer « chacun est libre de ses choix ». Certes, sauf que dans le 
cas présent, ne pas se vacciner c’est aussi prendre le risque de contaminer 
les autres. 
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Pour obtenir tous ces éléments, on 
procède à un comptage de tous les bois 
de plus de 20 cm de diamètre à 1,30 m 
du sol dans toute la forêt. Dans le passé, 
on passait en virées et on comptait tous 
les arbres ce qui prenait beaucoup 
de temps et exigeait beaucoup de 
personnel. De nos jours, on procède de 
manière statistique en comptant tous 
les arbres sur une placette de 10 ares par 
hectare de forêt suivant un quadrillage 
déterminé sur plan par ordinateur. Les 
placettes sont repérées à l’aide d’un 
GPS sur le terrain. Une fois les relevés 
terminés, les données sont rentrées 
dans l’ordinateur. Ensuite un programme 
dédié extrapole les données à l’ensemble 
de la parcelle.

D’après les éléments précédents on 
établit un planning de gestion pour les 
20 ans à venir.

Un programme de coupes avec les 
recettes et dépenses qui vont avec 
pour permettre à la commune d’établir 
un budget prévisionnel. Un programme 
de travaux d’entretien et de plantation 
pour les parcelles comportant des jeunes 
semis. On fait aussi un programme 
des divers travaux d’infrastructures, 
construction de routes, pistes et 
chemins, et même des aménagements 
touristiques.

Pour ce faire les parcelles sont classées 
en 3 catégories :

•  Le groupe de jeunesse : âge des bois 
de zéro à vingt ans. Où on ne fait que 
des travaux d’entretien et de sélection.

•  Le groupe d’amélioration : âge des bois 
de 20 à 80 /100 ans. Où on commence 
à faire des coupes pour éliminer les 
sujets mal conformés ou mal placés 
pour favoriser les plus beaux bois.

•  Le groupe de régénération  : âge des 
bois 80 ans et plus. Où on commence 
progressivement à récolter du bois et 
à ouvrir le peuplement pour amener 
la lumière au sol et favoriser l’arrivée 
des semis qui formeront le futur 
peuplement de remplacement quand 
on aura récolté tous les vieux bois.

En pratique ces dernières années la 
tendance est à mixer tous les groupes 
ensembles en fonction des particularités 
locales, c’est ce qu’on appelle le traite-
ment en «  futaie irrégulière  » qui est 
appliqué à Moosch.

Tout cela marche fort bien sur le papier, 
mais la nature vient souvent contrarier 
les plus beaux plannings (sécheresses, 
tempêtes, maladies etc …) ce qui oblige 
à faire des réactualisations régulières 
des prévisions, d’où le bilan à mi-
parcours qui permet de faire le point 
de ce qui a été fait (ou pas) par rapport 
aux prévisions de départ, d’essayer d’en 
analyser les causes et de rectifier le tir 
au besoin.

Pour les personnes intéressées l’amé-
nagement complet est consultable en 
mairie.

Bonnes vacances à tous !

En ce moment, il ne se passe pas grand 
chose en forêt, les bûcherons sont 
occupés sur d’autres communes et les 
entreprises privées aussi, les chantiers 
reprendront sur Moosch au cours du 
mois de juillet.

A la demande du maire, L’ONF est 
venue présenter au conseil municipal 
la situation du plan d’aménagement de  
la forêt.

Il est en effet prévu par les textes que 
l’aménagement forestier soit révisé 
à mi-parcours, c’est à dire au bout de  
10 ans pour celui de Moosch qui est 
prévu sur 20 ans.

Mais qu’est-ce donc que ce fameux 
plan d’aménagement de la forêt ?

C’est un programme de gestion pour 
une durée qui va de 15 à 30 ans suivant 
les forêts. On y trouve une description 
complète de la forêt parcelle par 
parcelle (il y en a 51 à Moosch). Dans 
cette description on trouve la situation 
géographique de chaque parcelle, son 
orientation et une description détaillée 
de la forêt qui se trouve dessus. On 
indique l’âge des bois, leur état sanitaire 
et les diverses espèces d’arbres qui 
composent le peuplement. On rajoute 
une petite note sur diverses plantes qui 
poussent naturellement à cet endroit ce 
qui donne une bonne idée de la qualité 
des sols.

La chronique forestière de Marc SOLARI

Le chevreuil solitaire. 

La forêt de Moosch à la manière impressionniste. 
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Avis sur la modification de droit 
commun du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI)

Le Conseil Municipal a émis un avis 
favorable quant à la modification 
de droit commun du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal de la 
Communauté de Communes de la 
Vallée de Saint-Amarin. La commune 
de Moosch n’était pas concernée 
directement par les modifications.

Acquisition d’un Défibrillateur 
Automatisé Externe (DAE) pour 
la salle Coutouly : Demande de 
subvention à l’Etat au titre de la DETR

La mise en place d’un DAE sera 
obligatoire dans les ERP de catégorie 
5 à partir du 1er janvier 2022. Le Maire a 
proposé l’acquisition d’un Défibrillateur 
Automatisé Externe (DAE) pour la salle 
Coutouly pour un montant de 1 189,00 € 
HT. Le Conseil Municipal a approuvé cet 
achat et chargé M. le Maire de réaliser 
toutes les démarches utiles en matière 
de recherche de cofinancements, 
notamment le dépôt d’un dossier de 
demande de subvention au titre du 
dispositif de la DETR.

Adhésion à l’assistance mutualisée 
par le Syndicat d’Electricité et de 
Gaz du Rhin pour la maîtrise des 
fourreaux de télécommunication  
des collectivités

Le Conseil Municipal a accepté que 
la commune de Moosch adhère à 
la mission mutualisée proposée 
par le Syndicat pour la maîtrise des 
fourreaux de télécommunication des 
collectivités et autorisé M. le Maire à 
signer tout document relatif à cette 
affaire, notamment la convention à 
passer avec le Syndicat. M. Rodolphe 
FERRAN, délégué de la commune au 
Syndicat d’Electricité et de Gaz du 
Rhin avait proposé que la commune de 
Moosch fasse partie des communes 
pilotes pour l’expérimentation.

Divers et communications
Motion sur l’autonomie de la commune 
et le refus de la DGF Dérogatoire 

M. le Maire a rappelé que les élus locaux 
dénoncent depuis de nombreuses 
années une Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) inéquitable, 
et réclament sa révision. Une note 
d’information des préfets aux maires 
présente l’expérimentation d’une 
formule de répartition dérogatoire 
de la DGF, contraire aux attentes des 
maires ruraux. Celle-ci permettrait 
de verser à l’EPCI les montants de 
DGF reçus par les communes. Ainsi, 
la répartition technique de droit 
commun deviendrait une répartition 
politique aux mains des exécutifs des 
intercommunalités. Une tutelle de 
plus sur les communes qui ne doit pas 
passer !

M. le Maire a proposé au Conseil 
Municipal de refuser que les dotations 
communales soient à la main des 
EPCI, car cette pratique réduirait la 
liberté d’agir du Conseil Municipal et 
l’autonomie de la commune.

Il a également rappelé que depuis 
plusieurs années, les critères de 
répartitions de la DGF s’accumulent, 
se chevauchent et s’entrecroisent au 
point de rendre incompréhensible les 
montants perçus par les communes 
d’une année sur l’autre et d’une 
commune à l’autre.

Il estime qu’il serait bon que la DGF 
réponde à de nouveaux critères 
afin qu’elle ne glisse pas aux mains 
d’un jeu politique intercommunal. 
Les enjeux républicains de l’égalité 
territoriale et de traitement des col-
lectivités territoriales en dépendent 
directement.

Le Conseil Municipal a demandé la 
suppression de cette éventuelle 
expérimentation et s’est opposé au 
versement de la DGF à la Communauté 
des Communes qui réduirait sans 

Les Elus municipaux ont approuvé 
notamment…

SÉANCE DU 14 JUIN

Avis sur le Plan de Gestion des Risques 
Inondations (PGRI) 2022/2027 à 
l’échelle du bassin versant Rhin Meuse

Le Conseil Municipal a émis un avis 
négatif au projet de PGRI du bassin 
Rhin Meuse 2022/2027, notamment en 
raison :

•  De la réalisation d’études hydrau-
liques longues et onéreuses qui 
n’est pertinente qu’à l’échelle d’un 
bassin versant global et est de la 
responsabilité de l’Etat dans le 
cadre de la réalisation des PPRI et 
non à la charge des collectivités.

•  De la non prise en compte du rôle 
des digues et des aménagements 
hydrauliques dans la protection 
contre les inondations dès lors que 
ces aménagements ont été auto-
risés et dimensionnés pour la crue 
de référence.

•  Que la carte des syndicats de rivières 
est incomplète puisqu’elle n’identifie 
pas tous les syndicats de rivière 
Haut-Rhinois pourtant compétents 
en matière de GEMAPI.

Transfert de la compétence Mobilité 
à la Communauté de Communes de la 
vallée de Saint-Amarin

Le Conseil Municipal a autorisé 
le transfert à la Communauté de 
Communes de la Vallée de Saint-
Amarin de la compétence Mobilité 
et a également validé les nouveaux 
statuts de la CCVSA. Cela permettrait 
à la Communauté de Communes de 
développer sur son territoire :

•  Des services de transport public à la 
demande.

• Des services de mobilité solidaire.

• Des services de mobilités actives.

Le Conseil Municipal s’est réuni une fois depuis la publication  
de notre dernière «Lettre Municipale» du mois d’avril.   
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conteste, l’autonomie de la commune. 
Cette motion sera transmise au  
Préfet du Haut-Rhin, à l’Association des 
Maires du Haut-Rhin, à l’Association 
des Maires Ruraux de France et à tous 
les parlementaires du Haut-Rhin.

Vente de l’immeuble  
7, rue de la Filature 

M. le Maire a précisé que la Notaire de 
Saint-Amarin dispose de l’ensemble 
des documents pour procéder à 
la rédaction de l’acte de vente à 
intervenir. Sur demande du futur 
acquéreur, un appentis utilisé par 
M. KHIAT, adossé à la grange, a été 
démonté et enlevé par une équipe de 
bénévoles (Didier LOUVET, Richard 
ZUSSY, Guy PAOLIN et Alain FICHTER), 
sous la responsabilité de l’Adjoint 
Jean-Louis BITSCHINE.

Economies d’énergie -  
Rénovation de l’éclairage public 

M. le Maire a rappelé que la commune a 
décidé, dans le cadre de la transition 
énergétique, et dans l’optique de 
réaliser des économies d’énergie, de 
procéder à des travaux de rénovation 
des installations d’éclairage public. 
Ainsi, plusieurs coffrets et postes 
seront rénovés, des horloges astro-

nomiques seront posées de sorte 
à pouvoir couper l’éclairage public 
sur une grande partie de la nuit, 
et enfin, 41 luminaires suspendus 
seront remplacés par des luminaires 
LED. Cette opération permettra de 
réaliser des économies d’énergie 
substantielles et donc de réduire 
les dépenses de fonctionnement en 
réduisant la consommation d’énergie.

Le montant total prévisionnel des 
travaux s’élève à 67 705,- € HT. Une 
subvention du Syndicat d’Electricité 
et de Gaz du Rhin est attendue pour 
un montant de 11 500 €, ainsi qu’une 
aide directe qui sera déduite des 
factures d’un montant de 3 978 € dans 
le cadre du dispositif des Certificats 
d’Economie d’Energie (CEE). Le reste 
à charge de la commune, en tenant 
compte du remboursement de TVA  
à intervenir devrait s’élever à environ  
52 000 €.

Travaux de mise en accessibilité  
et de sécurisation de la cour de 
l’école maternelle 

M. le Maire a indiqué que les plans ont 
été élaborés par M. Christian KLEIN et 
validés par l’architecte-urbaniste de 
la Communauté des Communes avec 
les félicitations de la professionnelle 

qui n’est néanmoins pas habilitée 
à élaborer le dossier de permis de 
construire. Celui-ci sera élaboré par 
Mme Josiane TRIBLE, architecte DPLG.

Quête pour la Ligue contre le cancer 

Le 1er Adjoint Jean-Marie MUNSCH 
a remercié officiellement tous les 
bénévoles qui participent activement 
à la quête (cf page 4).

Dégagement des bois d’eau  
(rigoles sur les chemins forestiers) 

Sous la responsabilité de M. Bertrand 
MURA, Adjoint à la forêt, une équipe 
de bénévoles a dégagé les bois d’eau 
de la rive droite, opération renouvelée 
plusieurs fois chaque année.

M. le Maire a adressé ses plus vifs 
remerciements à Claudine HALM, 
Marie-Eve et Guy PAOLIN, Gilbert FRITZ, 
Richard SPETZ, Jean-Luc MARTIN, 
Michel COLLE, Candid SCHELLENBERG, 
Jacques et Jean-Pierre MENY qui ont 
consacré du temps pour entretenir le 
chemin du Gsang et du Belacker.

La même équipe a entrepris des 
travaux très nécessaires en termes de 
sécurité au chalet de «  La Mésange  » 
sur plusieurs journées. 

LES DÉCISIONS DU CONSEIL

Les élus 
du Conseil 
Municipal 
pensent…

 « Qu’il faudrait que certains 
agriculteurs comprennent que 
les terrains communaux qu’ils 
exploitent sont la propriété de 
toutes les mooschoises et tous  

les mooschois, c’est-à-dire  
de la commune. »

Démolition du garage de l’école maternelle par le service technique.
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Un courrier de notre Député Raphaël SCHELLENBERGER
« Monsieur le maire, cher José,
Je vous remercie de m’avoir fait parvenir le bulletin municipal de Moosch de mai 2021.
J’ai lu avec grand intérêt votre éditorial. Il fait sens, notre société cherche toujours plus à mettre les personnes dans des cases 
et à les éloigner. Je partage votre position et je suis convaincu que notre rôle est de rassembler et de créer du commun. 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’expression de mes salutations distinguées. » 

« Monsieur le Maire, Cher collègue,
Après de longs mois où l’urgence et l’imprévisibilité ont 
dominé notre quotidien, notre pays semble aujourd’hui 
reprendre la maitrise sur la pandémie. Si elle est encore 
fragile, cette nouvelle étape constitue un réel tournant 
porteur d’espoir pour nos concitoyens, mais également pour 
l’ensemble des maires qui ont joué un rôle indispensable 
tout au long de cette crise.
C’est pourquoi nous tenions à vous adresser personnellement 
un message à la fois simple et sincère : Merci. Merci à vous 
et à vos équipes.
MERCI d’avoir préservé la cohésion sociale de notre pays, 
au moment où la peur du lendemain et le creusement des 
inégalités mettaient à l’épreuve les conditions de notre 
vie commune. La connaissance fine par les maires de 
leur territoire a permis de maintenir un lien avec nos 
concitoyens les plus vulnérables et de répondre avec 
réactivité aux situations d’urgence.
MERCI d’avoir maintenu la permanence des services 
publics essentiels. Animés par le sens de l’intérêt général, 
les élus et les agents territoriaux ont garanti la continuité 
des services indispensables à la Nation  : distribution 
d’eau, ramassage des déchets, accueil scolaire des 
publics prioritaires, ... Grâce à votre action, des milliers de 
travailleurs essentiels ont ainsi pu accomplir leurs missions 
pour le bien du pays.
MERCI d’avoir assuré la solidité de nos institutions 
démocratiques dans ces temps troublés, en redonnant 
toute sa valeur au mandat représentatif par votre proximité, 
votre disponibilité, votre pragmatisme. 
Si la crise a permis de mettre en lumière les forces de 
notre pays à travers son réseau de communes, elle a 
aussi mis au jour les dysfonctionnements profonds qui 
entravent son développement. Durant ces longs mois de 
gestion de crise, vous nous avez régulièrement fait part de 
vos critiques et de vos propositions afin que nous tâchions 
d’orienter la stratégie du gouvernement. Il est désormais 
temps de tirer tous les enseignements de cette période 
et de dessiner avec vous des perspectives de long terme.
Il nous apparait tout d’abord indispensable d’avancer 

vers une plus grande décentralisation des politiques 
publiques. L’État central ne peut plus faire seul, ne doit plus 
faire seul. Outre le transfert de nouvelles responsabilités, 
l’expérience des derniers mois a prouvé que laisser aux 
maires le soin d’adapter les décisions aux réalités locales 
était un gage puissant d’efficacité de l’action publique. 
C’est particulièrement vrai en matière de santé ou de 
culture, où la prise en considération des spécificités de 
chaque territoire et le travail d’accompagnement effectué 
par les maires sont des atouts précieux.
Il conviendra également d’ouvrir rapidement le chantier 
du rééquilibrage des relations entre l’État et les 
collectivités locales, basé sur la confiance mutuelle. 
Les communes ne peuvent plus accepter d’être les sous-
traitantes de l’Etat central, comme ce fut trop souvent le 
cas durant cette crise. Il ne s’agit pas d’opposer l’État aux 
communes mais bien au contraire de définir clairement les 
responsabilités de chacun. 
Enfin, il faut sans attendre engager une négociation 
sur les moyens attribués aux communes pour assurer 
pleinement leurs missions. A la baisse des dotations, à 
la disparition progressive de toute autonomie fiscale, 
à l’émergence de prétendus contrats qui sont autant 
de contraintes, s’ajoute désormais le risque de faire 
supporter aux finances locales un coût démesuré par 
rapport à leur impact sur la crise. Cette menace est 
d’autant plus dangereuse que les communes peuvent être 
les moteurs de la relance en alimentant l’économie locale. 
La période impose au contraire d’offrir de nouvelles libertés 
fiscales et financières aux communes.
Ces revendications seront au cœur de notre action et 
nous savons pouvoir compter sur votre précieux soutien 
pour faire entendre notre voix, particulièrement dans ces 
prochains mois qui seront décisifs pour l’avenir de la France 
et de ses communes.
Aussi, tenions-nous à vous assurer de notre pleine 
détermination et de notre fidèle dévouement au service 
des maires de France et de notre Association.

 André LAIGNEL François BAROIN
1er Vice-Président de l’AMF  Président de l’AMF 

Un courriel de l’Association des Maires de France
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consorts sur la paille ni laisser la lumière 
brûler toute la nuit, mais c’est un début. Un 
accord de ce type viendrait marquer un 
virage quasi idéologique après quarante 
années d’une course folle au moins-
disant fiscal. Vendu comme un gage de 
progrès et de mondialisation heureuse par 
les tenants d’un capitalisme débridé, ce 
système n’a en réalité fait qu’engraisser les 
multinationales et les cabinets d’avocats 
spécialisés. » (02/06/2021)

«  Les regards sont braqués sur la crise 
sanitaire, les esprits préoccupés du climat 
économique. Et pendant ce temps se joue 
le sort de ce qui sera peut-être la seule 
grande réforme sociale du quinquennat  : 
la révision de la loi bioéthique revient sur 
le tapis, avec l’espoir pour la majorité d’une 
adoption cet été. Il y aura encore des éclats 
sur la mesure phare qu’est l’ouverture de la 
PMA à toutes les femmes, ou sur la faculté 
de conserver ses propres ovocytes. Cette 
loi ne va pas contre le sens de l’histoire, à 
partir du moment où elle vise à désamorcer 
un débat éthique que d’autres pays ont 
résolu depuis longtemps. » (07/06/2021)

«  Quand une guerre ne peut pas être 
gagnée, il faut au moins savoir ne pas la 
perdre. Et celle livrée au Sahel ne pouvait 
plus être gagnée, c’est une évidence. Alors, 
plus de huit ans après l’intervention militaire 
française au Mali, il était plus que temps de 
redéfinir les contours d’une opération qui, 
sans tourner franchement au fiasco, était 
en train de s’enliser. » (Principe de réalité, 
certes… mais à quoi a servi alors la mort de 
nos soldats dans cette opération ? JS) 

« Ce bras qui s’élance pour frapper au visage 
le président percute le pays entier. Le coup 
était pensé pour cela, doubler le choc 
physique d’un autre d’ordre symbolique. 
L’homme qui gifle un chef d’État s’en prend 
à l’institution puisqu’il donne le sentiment 
à la nation d’être molestée sur un  
mode venu du fond des âges. Affligeante 
séquence pour une démocratie que celle 
où l’on cogne, sous le regard du monde, 
la figure même du pouvoir légitime. De 
l’enfarinage aux armes à feu, à des époques 
parfois autrement bouleversées, les élus 
ont subi des agressions en tous genres. 
Et les maires en ce moment essuient 
des offenses nouvelles. On ne peut pour 
autant s’en remettre à une fatalité du sale 
coup. Il est difficile d’extraire l’outrage au 
président d’un contexte de plus en plus 
éruptif. » (09/06/2021 à propos de la gifle au 
président de la République) 

«  En annonçant l’abandon du port du 
masque en plein air et la levée anticipée 
du couvre-feu, Jean Castex a été fidèle 
à l’image d’homme de bon sens qu’il aime 
cultiver. Ce qui compte, c’est que les 
Français puissent enfin envisager, sinon 
«  les jours heureux  » prophétisés par 
l’exécutif, au moins des jours meilleurs. 
Car au-delà de ses indéniables vertus 
psychologiques, cette décision est surtout 
le signe que tous les voyants sanitaires sont 
enfin au vert. Et après des mois d’angoisse 
et des semaines d’incertitude, c’est un 
immense soulagement. » (17/06/2021)

«  Alors qu’un sujet de philo évoquait 
cette année la responsabilité dans 
l’avenir, les gouvernants ont tranché. Ils 
usent des circonstances pour raboter 
encore ce vieux totem scolaire qui a 
déjà perdu son caractère sélectif  : le 
bac vire à la formalité avec près de  
100 % de reçus.L’Éducation nationale s’est 
appuyée sur un autre moyen de faire le tri 
dans le très vaste peuple de bacheliers. 
Parcoursup !
La mission a-t-elle été confiée à l’infor-
matique de substituer au verdict désuet 
du bac l’arbitrage moderne d’algorithmes, 
calculs d’autant moins contestables qu’ils 
demeurent incompréhensibles dans les 
bonnes surprises comme dans les pires 
injustices. Gloire éteinte, le bac n’est pas 
loin de connaître le coup de grâce. Mais 
Parcoursup est un vrai coup d’État dans 
l’ancienne conception d’une orientation au 
mérite. » (18/06/2021)

«  Les vaccins sont efficaces à plus de 
90 %, y compris contre les variants, on 
le vérifie partout. Et ils ne rendent pas le 
bras qui a été piqué magnétique, ce qui 
est heureux. Surtout, ils sont, répétons-
le encore et encore, l’unique moyen 
d’arrêter le décompte des morts. D’où 
vient le malaise alors ? De cette frange de 
la population qui contre tout sens commun 
est toujours réticente pour ne pas dire 
hostile au procédé. Y compris chez le 
personnel paramédical, notamment les 
aides-soignants…
D’où la tentation et même un peu plus 
que ça de rendre la vaccination contre 
le Covid obligatoire à la fin de l’été pour 
les professionnels de santé notamment. 
Comme elle est déjà obligatoire contre 
l’hépatite B ou la tuberculose, sans que 
personne ne s’en émeuve. » (02/07/2021)

«  Cent mille morts, c’est l’équivalent de la 
population totale d’une ville comme Nancy 
ou Mulhouse, décimée en seulement 
quinze mois. L’image pourrait être 
frappante, elle n’est qu’abstraite. Et aucune 
autre ne permettra de réaliser l’ampleur 
de cette hécatombe puisque c’en est une. 
Cette pandémie s’est installée comme si 
elle était chez elle, dictant son rythme, ses 
codes sans se soucier du religieux, du sacré 
ou de l’humain. Elle a creusé des fosses 
communes au cœur de nos sociétés, révélé 
leurs failles et dénoncé leurs postures, 
leurs prétentions. Les psychologues et 
les psychiatres diront les dégâts à venir 
sur les populations dont le rapport à la 
mort a été profondément chamboulé. 
La communauté, elle, oubliera, c’est ce 
qu’elle fait toujours et c’est pour cela que 
le mot résilience a été inventé. Mais les 
êtres qui la composent c’est autre chose. 
Cent mille morts, ce sont des millions de 
personnes endeuillées qui vont devoir se 
reconstruire. » (16/04/2021)

«  Si la France ne parvient pas à faire 
d’une simple injection un geste citoyen 
incontournable, le virus gardera une 
longueur d’avance. Chaque nouveau 
million de vaccinés devient plus crucial 
puisqu’il permet de se rapprocher du 
point de bascule au-delà duquel le virus 
ne trouve plus de moyens substantiels de 
progression dans une population.
Faire commerce d’espoir est de bon aloi 
pour la santé morale du pays mais sa santé 
sanitaire passe par l’immunisation. Il faudra 
bien, à un moment ou à un autre, rappeler 
aux Français que retrouver les espaces 
de la liberté nécessite un petit crochet 
préalable par les centres de vaccination. 
Et ce quel que soit le sérum proposé à 
l’injection. » (29/04/2021)

«  On parle parfois avec emphase de 
réenchanter la politique. C’est peu 
pertinent, trop proche de la poudre aux 
yeux  ; la démocratie n’est pas un tour de 
passe-passe. En revanche il est urgent 
de réhabiliter le travail politique avec 
des femmes et des hommes ancrés 
dans la vraie vie et fidèles aux principes 
républicains. Tâche modeste mais travail 
d’Hercule. » (16/05/2021)

«  Si le taux minimal de taxation était fixé 
partout à 15 %, hypothèse basse donc 
réaliste, l’Union européenne verrait ses 
recettes fiscales gonfler de 50 milliards 
par an, la France de 4,3. Pas de quoi mettre 
Amazon, Facebook, Google, Apple et 

Au fil de l’actualité avec les Editorialistes de la presse régionale
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DATE MANIFESTATION LIEU HORAIRES ASSOCIATION

6 AOÛT  Don du Sang Salle Aloyse Mura 15h30 à 19h30 Donneurs de Sang

15 AOÛT Procession de 
l’Assomption 

Colline  
de la Vierge 17h Paroisse et  

Municipalité

17 AOÛT Reprise lutte Salle Aloyse Mura Espérance

20 et 21 AOÛT Marche nocturne 
Cour du Cercle 
St-Augustin et 
sentiers

16h  Cercle Saint-Augustin

28 AOÛT Gartafascht 
Salle Coutouly 
et Parc André 
Malraux

19h Vivre à Moosch

29 AOÛT Fête patronale Eglise et jardin  
du presbytère 10h30 Cercle Saint-Augustin  

et Chorale

4 et 5 SEPTEMBRE Tour de la vallée 
Départs et  
arrivées salle 
Aloyse Mura

Club Vosgien

6 SEPTEMBRE Reprise des  
activités 

Salle du Cercle 
Saint-Augustin Cercle Saint-Augustin

6 au 10 SEPTEMBRE Reprise  
des activités Salle Aloyse Mura Espérance

25 SEPTEMBRE
Journée  
citoyenne  
d’automne 

Ateliers  
communaux 8h Municipalité

16 et 17 OCTOBRE Marche populaire Salle Aloyse Mura 
et sentiers 7h à 14h Sapeurs-Pompiers

25 OCTOBRE Don du Sang Salle Aloyse Mura, 16h à 19h30 Donneurs de Sang

En attendant la crémation du grand bûcher. Compliments à la présidente Laura MARQUES et aux conscrits de la classe 2003  
qui nous ont offert une soirée bon enfant dans la tradition mooschoise.


